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ESt
Ensemble
Grand Parls

DECISION  2022-817

OBJET : Mise àdisposition du domaine public

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détçrminanttes compélences des établissements publics temtoriaux el les conditions d'exercice dcs
compétences prccédeninient transféréesaux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalitépropre existants au 3 1 décembre2015 ;

V7u le décretn0 2015-1661 du 11 décembre 2015 rclalifàIamétropoleduGrandPariset fixantlepérimètre
de l'établissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fixantles statuts de l'Elablissemenl public temlorial Est Ensemble

Vu la compétencede plcin droit des EPT en matièrcde construction, aménagement,entretien et
fonctionnement d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérétterritorial ;

Vu la délibérationn°2017_04_04_02 du Conseil de teiiiloire en date du 04 juillet 2017 (R.D du 11 juillet
2017) déclarantd'intérêtterritorial toutes les piscines, stades nautiques et équipements aqiiatiqiies situées
sur le territoire

Vu la délibérationn°2021 09_28_03 du Conseil de temtoire en date du 28 septembre 2021 (R.D. du 04
octobre 2021) portant délégationau Président pour prendre des décisions dans des domaines limitativement
énumérésparmi lesquels, la mise àdisposition du domaine public ;

VU la délibérationdu Conseil de territoire n° CT2019_06_03_01 du 03juin 2019 portant actualisation dcs
tarifs d'entréedespiscines <hl territoire d'Est Ensemble, activités de loisirs et location d'équipcment

Considérant que l'enseignement de la natation pour un ÉducateurTerritorial des A.P.S. Physiques et
Sportives (ETAPS) en sus de son emploi du temps est admis par la loi n°83-634 du 13 juillet 19S3 portant
droits et obligations des fonctioiuiaires, et par le décret n°2020-69 dii 30janvier 2020 relatifaux contrôles
déontologiquesdans la fonction publique,

Considérantque la pratiquc des leçonsprivéesrémuncréesdans l'enceintc d'un établisscnientpublic par
ledit personnel relèvede la tolérancede l'autorité territoriale,

Considérantque cette activité concoure àla satisfaction de l'intérêtgénéral,notamment àla promotion, à
la pratique et ay dévcloppement de la natation au scin des équipenients nautiques du tcmtoire ;

Considérant qu'afin de promouvoir et de développer ta pratique de ta natation sur son temtoire, Est
Ensemble souhaitc consentir conventionnçllcmcnt à Madame Alzbcta MAJOVA_maitre-nageur sauveteur
pour Est Enscmble, la mise àdisposition d'iine surface de plan d'eau de cet cquipeinent.

Considérantque Madame Alzbeta MAJOVA, a sollicité l'accord d'Est Ensemble aux fins d'occuper ce bien
lui pemiettant d'cnscigner la natation; à titre privc et de manière acccssoire, sous résen'e que cettc activité
n'affecte pas lc service courant qui lui incombe ;
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DECIDE

Article ler : D'approuver la convention de mise àdisposition d'une surface de plan d'eau aii Ccntrc nautique
Jacques BREL de Bobigny, àMme Alzbeta MAJOVA pour une somme de 96€

Article 2 : La recette sera imputée au budget principal de l'annee correspondante, chapitre 011

Artictc 3 : Anipliation de la présentedécisionsera adressée à :
Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis (le cas échéant);
Monsieur le Trésorier(le cas échéant);

Par ailleurs notification en est faite à(tiers concemé(s) le cas échéant)

Fait àRomainville, le c^^/'/l-y^ a t^i-'

:.\

Patricc BESSAC \%

Le FrésEdent certifie sous sa responsabilité (e caraclêrc exécuioire ds cet acte qui' pourra faire l'objet d'un recours pour excês de pouvoir devant le
tribunal admmistTatif de Montreuil dans un délaide deux mois àcompier de sa transmission au reprêsentantde 1 Etat et de sa publication.

Le Iribunal adniinistratif peut êtresnisiparl'applicationinTormatiqueTélérccuurscitoyens.accessibleparlesiteinlemet yww.tfllerecouHA »
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